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La Protection juridique Fédération Nationale des Compagnies de Théâtre Amateur
BULLETIN INDIVIDUEL D’ADHESION


	[bookmark: _Hlk109813975]L’ASSOCIATION ADHERENTE

	Nom de l’association : Compléter...

	Type : Association loi 1901

	Numéro RNA : Compléter...

	Numéro Siret : Compléter...

	Code NAF : Compléter...

	Activité(s) statutaire(s) précise(s) : Compléter...

	Représentée par (Nom, Prénom, Qualité) *: Compléter...

	Adresse du siège social de l’association : Compléter...

	Code postal et Ville : Compléter...

	Téléphone* : Compléter...

	Courriel* : Compléter...




	[bookmark: _Hlk109813989]L’INTERMEDIAIRE D’ASSURANCE

	HOWDEN FRANCE

	Adresse : 13 rue la Fayette - CS 70013

	Code postal et Ville : 75441 PARIS cedex 09

	Immatriculé à l’ORIAS sous le numéro : 22002044
	Numéro Siret : 90947051000027

	Soumis à l'Autorité de Contrôle Prudentiel et de Résolution : 4 place de Budapest - CS  92459 - 75436 PARIS cedex 09 - http://acpr.banque-france.fr/lacpr.html
Sur demande, vous pouvez obtenir de votre intermédiaire le nom des compagnies d'assurance avec lesquelles il travaille.




	L’ASSUREUR (VOTRE BUREAU GESTIONNAIRE)

	CFDP ASSURANCES

	Adresse : 31 rue Saint Augustin

	Code postal et Ville : 75002 PARIS

	Téléphone : 01 49 95 99 12
	Courriel : parisgc@cfdp.fr

	Soumis à l'Autorité de Contrôle Prudentiel et de Résolution : 4 place de Budapest - CS  92459 - 75436 PARIS cedex 09 - http://acpr.banque-france.fr/lacpr.html




	LES GARANTIES

	L’adhérent désigné ci-dessus bénéficie des garanties de protection juridique référencées : « CG PJ FNCTA_V2024/1/2807 »




	[bookmark: _Hlk117860953]LES DOMAINES D’INTERVENTION
	LES MONTANTS ET PLAFONDS CONTRACTUELS

	Les garanties de base :
La protection pénale de l’association 
La protection pénale des membres de l’association
Le complément d’assurances
La protection des locaux  
La protection de l’activité
La protection administrative
	Plafond maximum de prise en charge par sinistre :  27 892 €
Dont plafond pour démarches amiables : 558 €
Dont plafond pour expertise judiciaire : 5 419 €
Plafond maximum de prise en charge par sinistre hors France, Principautés d’Andorre et de Monaco : 2 789 €
Seuil d’intervention : 0 €
Franchise : 0 €

	La garantie optionnelle : 
La protection fiscale
	




	LES MODALITES D’ADHESION A L’ACCORD CADRE

	Numéro d'adhésion : 06THFNCTA25 Compléter...

	Date d’effet de l’adhésion (jj/mm/aaaa) : Compléter...  (date de réception du présent bulletin d’adhésion, sauf pour ceux réceptionnés avant le 01/10/2025 : date d’effet au 01/10/2025)
	Date de fin d’adhésion (jj/mm/aaaa) : 30/09/2026








	LA PRIME

	[bookmark: _Hlk134005883]L’adhérent souhaite-t-il souscrire la garantie optionnelle « la protection fiscale » ? Choisissez un élément.

	
	Prime annuelle TTC :
	Montant des taxes* :
	Prime annuelle HT :

	Prime sans la garantie optionnelle :  ☐
	53,00 €
	6,26 €
	46,74 €

	Prime avec la garantie optionnelle :  ☐
	74,00 €
	8,74 €
	65,26 €

	La prime est forfaitaire. 

	Fractionnement : annuel

	Modalité de règlement : Compléter...

	* La taxe sur les conventions d’assurances s’élève à 13,40% au 01/01/2025. En cas d’augmentation de la taxe, la prime TTC sera augmentée d’autant.




	LA VALIDATION

	Le présent contrat a été établi sur la base des données et déclarations communiquées par l’adhérent qu’il déclare exactes et conformes à la réalité. Si l’une des circonstances venait à être modifiée, il devra en informer immédiatement l’assureur.
L’adhérent atteste que lui ont été remis le document d’information sur le produit d’assurance, les conditions générales et les montants contractuels de prise en charge, en avoir pris connaissance et y adhérer pleinement.



	Fait à Compléter...
	Le Compléter...
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	L’INTERMEDIAIRE D’ASSURANCE POUR LE COMPTE DE CFDP
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	LA PROTECTION DE VOS DONNEES PERSONNELLES

	Les données à caractère personnel recueillies sur le présent document pour le compte de l’assureur, en qualité de responsable de traitement, font l’objet d’un traitement informatisé pour permettre à ses services et à l’intermédiaire d’assurance d’utiliser les données de l’adhérent pour la passation, la gestion (y compris commerciale) et l’exécution du contrat d’assurance. Les données d’identification de l’adhérent, de sa situation professionnelle ainsi collectées sont signalées par un astérisque (*)). 
Pour en savoir plus sur les traitements de ses données personnelles et sur l’exercice de vos droits sur ces données l’assureur invite l’adhérent à consulter la page « Politique de Confidentialité » de son site internet www.cfdp.fr.
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[bookmark: _Hlk175653388][bookmark: _Hlk175653389][image: ]CFDP ASSURANCES entreprise régie par le Code des assurances ayant son siège social Immeuble L’Europe - 62 rue de Bonnel 69003 LYON.
SA au capital de 1 692 240 € inscrite au RCS de LYON sous le numéro 958506156B - IDU ADEME FR326793_01LQDA
[bookmark: _Hlk141189256]REF : BIA PJ FNCTA_V2025/1/28072
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